
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Campagne de vaccination contre la Covid-19 à Mayotte 
Depuis maintenant plus de six mois, la vaccination contre la COVID-19 est devenue une priorité de santé 
publique. Les centres de vaccination se sont déplacés dans chaque commune du territoire pour 
permettre à tous ceux qui le désiraient de se faire vacciner au plus près de leurs lieux de résidence. 
L’offre de vaccination va augmenter dans les semaines à venir pour permettre à tous les habitants de 
Mayotte d’être vaccinés. 
 
Où se faire vaccinée ? 
 
Dès ce jeudi 29 juillet 2021, le Centre Hospitalier de Mayotte met en place des centres de vaccination ouverts à 
toutes les personnes de plus de 12 ans. 
 
Ces centres sont ouverts de 7h à 14h sans rendez-vous.  
Ils seront localisés : 
 
Au CMR de Dzoumogné 
Au CMR Kahani 
Au CMR Mramadoudou 
Au Centre Martial Henry Pamandzi 
Aux Consultations de Jacaranda 
A la Médecine de travail du CHM 

 
 

Qui est concerné ?  
 
La vaccination est gratuite pour tous. Seul le vaccin des laboratoires Pfizer sera proposé. 
Une autorisation parentale est exigée pour les mineurs. De plus, les mineurs de 12 à 16 ans doivent être 
accompagnés d’un majeur. 
 
En cas d’antécédent d’infection COVID, un délai de 2 mois est exigé avant la vaccination. Une copie d’un test 
PCR ou test antigénique positif sera exigée pour ne recevoir qu’une dose de vaccin 
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